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ORDRE DU JOUR 

Présentation du contexte et des différentes études menées 
autour de la problématique de sur-fréquentation touristique sur 
l’île de Bréhat 

Présentation des pistes pour une régulation de l’accès à la 
commune

Questions/Réponses



Mise en contexte 

+

Augmentation des capacités de
transport de passagers des
compagnies de transport
maritime desservant l’île et des
capacités de stationnement à
l’Arcouest

Augmentation de maisons
louées par le biais de
plateformes numériques
de réservation de séjour

Un environnement de plus en plus
dégradé

Des infrastructures saturées



Représentation de la fréquentation de l’île, saison 2021

Source: rapport d’analyse, société Littomatique, 2021 

6 349

537



Représentation de la fréquentation de l’île, saison 2022

Source: rapport 2022, société Littomatique

Représentation des arrivées sur Bréhat entre le 27 
mars et le 25 novembre 2022



Les saisons estivales 2021 & 2022 sur Bréhat 
en quelques chiffres

2021
• 314 938 visiteurs du 15 

mai au 30 septembre
• Moyenne journalière de 

3 219 visiteurs aux mois 
de juillet et août

• 3 journées de pic au-
dessus de 5 000 
visiteurs

2022
• 326 588 visiteurs du 15 

mai au 30 septembre
• Moyenne journalière de 

3 163 visiteurs aux mois 
de juillet et août

• 6 journées de pics au-
dessus de 5 000 
visiteurs

Source : rapport 2022, société Littomatique



ÉVALUER ET COMPRENDRE LA 
PROBLÉMATIQUE DE SUR-FRÉQUENTATION

PRÉSENTATION DES DONNÉES D’ÉVALUATION DE L’IMPACT DE LA FRÉQUENTATION SUR 
LE TERRITOIRE



Subir ou réagir : identification des moyens mis en place 
par la municipalité 

2021 2022

Mai Septembre Avril Novembre

Installation d’éco-compteurs 
dont 3 au Port-Clos pour 
évaluer les arrivées 

Installation d’éco-compteurs 
dont 3 au Port-Clos pour 
évaluer les arrivées 

22 Août

Loi climat résilience : 

introduction de l’article L 
360-1 dans le code de 

l’environnement

Juin Août

Enquête par 
questionnaires 
à destination 
des visiteurs 
[AIP]

Octobre Décembre 

Questionnaires à 
destination des 
habitants

Avis positif de la 
commission « hyper-
fréquentation » à la 
prise d’un arrêté de 
réglementation 
d’accès

23 Janvier

Août

Lancement du 
dispositif régional 
« Site d’exception 
naturel et culturel »

Création de la 
Commission mixte 
« Hyper-fréquentation »

5 Octobre

18 Novembre

Signature du contrat de DSP 

relatif à la desserte en passagers 

de l’île de Bréhat

10 Décembre

Séminaire « hyper-

fréquentation » île de 

Groix



L’aide régional site d’exception : la mise en évidence d’une 
problématique de fréquentation 

Une aide qui s’adresse aux espaces naturels ou culturels en milieu ouvert ayant des problématiques 
de fréquentation touristique

3
enjeux

Concilier fréquentation touristique et préservation du site naturel par un développement maîtrisé du tourisme et un

ré-équilibrage tout au long de l’année,

Œuvrer au développement de la qualité de l’expérience-visiteur, dans une démarche éco-responsable, dans le respect des

valeurs du site et de l’environnement humain insulaire,

Penser le projet touristique de l’île de Bréhat de manière globale et intégrée : une coordination territoriale à renforcer visant

l’innovation d’approche autour du parcours-client de Paimpol à Bréhat en passant par l’Arcouest.

Une mise en évidence des problématiques engendrées par une fréquentation non maîtrisée 
(diagnostic, atelier chaîne de mobilité…)



Une première appréciation de la fréquentation de l’île : 
étude des données des compteurs par Littomatique (2021)

Source : rapport d’analyse Suivi de la fréquentation sur l’Île de Bréhat entre le 13 mai et le 30 
septembre 2021, Littomatique, nov. 2021

16

16



Source :  Stephan MORLEVAT

Source :  Stephan MORLEVAT



Retour d’expérience visiteurs et habitants : enquêtes par 
questionnaires (2022)

ENQUÊTE PAR QUESTIONNAIRES DESTINÉE AUX VISITEURS [AIP]

Questionnaire soumis aux visiteurs à la fin de leur séjour/journée sur Bréhat .
582 réponses. 

PROFIL DES ENQUÊTÉS 

Excursionnistes (77%)

En couple (41%)
En famille (20,8%)
Seul(e) (20,1%)

JUIN

Excursionnistes (76%)

En famille (42%)
En couple (30%)
Entre amis ( 14,3%)

JUILLET

Excursionnistes (75%)

En famille (43%)
En couple (28%)
Seul(e) ( 15,4%)

AOUT



Des difficultés d’accès à 
l’Arcouest à partir de juillet

Des difficultés à se restaurer 
accentuée lors de la première 
quinzaine d’août

Diminution de la satisfaction corrélée 
au nombre de visiteurs présents sur l’île

Source des graphiques : enquête comparative 
Houat/Hoëdic/Bréhat, AIP, 2022



Satisfaction des visiteurs sur les îles d’Houat et Hoëdic 



ENQUÊTE PAR QUESTIONNAIRES DESTINÉE AUX HABITANTS [MAIRIE]

Questionnaire disponible sur le site de la mairie et distribué dans le Bréhat info du mois d’octobre 
(ouvert jusqu’au 31 décembre) 
275 réponses 

Résident secondaire (51,6%)
Entre 30 et 60 ans (56,6%)
Actif (66%)

PROFIL DES ENQUÊTÉS 



Des difficultés à circuler à pied ou à vélo sur l’île

Des atteintes à l’environnement constatée par la majorité 
des sondés

Des commentaires qui font état d’un 
ressenti négatif sur la fréquentation 
estivale de l’île

Source des graphiques : enquête sur la saison estivale 2022, Mairie de l’île de Bréhat, 2022



Une volonté d’agir manifeste pour 
réguler la fréquentation du territoire 

Source des graphiques : enquête sur la saison estivale 2022, Mairie de l’île de Bréhat, 2022



Des enjeux de sécurité

Source : Caserne de Pompiers de l’île de Bréhat, 2022



Source : Dr Yves TRIMAILLE, 2022



Un environnement fragilisé et dégradé

Source : Léonie OLLIVIER, 2023

Source : Léonie OLLIVIER, 2023

Source : Stephan MORLEVAT, 2020

Des sentiers sur-
fréquentés et  
surexposés au 
mécanisme d’érosion 

Des pratiques de toilettes sauvages 
qui nuisent à l’environnement

https://remonterletemps.ign.fr/comparer/basic?x=-2.993875&y=48.857662&z=17&layer1=ORTHOIMAGERY.ORTHOPHOTOS2000-
2005&layer2=ORTHOIMAGERY.ORTHOPHOTOS&mode=vSlider

L’accès à la chapelle 
Saint-Michel

L’accès au Phare du Paon 

162 000 visiteurs au phare 
du Paon entre le 1er avril et 
le 15 novembre 2022

Source : Léonie OLLIVIER, 2023



Octobre 2021

Août 2019 Décembre 2019 Avril 2020

Source : Yannic GUILLEMIN



LA PROBLÉMATIQUE DE GESTION DE DÉCHETS  

11,7 fois plus de tonnes d’ordures ménagères collectées et prises en charge entre le
mois de plus petite collecte (février) et le mois de plus grosse collecte (août)

7 à 8 fois plus de transferts maritimes vers le continent entre le mois de plus petite
collecte (février) et le mois de plus grosse collecte (août)

Des infrastructures insuffisantes



LA PROBLÉMATIQUE       DES TOILETTES PUBLIQUES  

1 000 personnes 

présentes dans un 
espace pour plus de 

4h

Une quinzaine de sanitaires sur l’île en 
haute saison dont l’installation est 
limitée par leur raccordement

10 cabines  

Source : enquête comparative Houat/Hoëdic/Bréhat, AIP, 2022 



DES ACTIONS MISES EN PLACE POUR 
TENTER D’ABSORBER L’IMPACT D’UNE 
SUR-FRÉQUENTATION DU TERRITOIRE 



Le développement d’une communication visant à sensibiliser les visiteurs aux différents 
enjeux de l’île :
• Panneau à Message Variable à l’Arcouest, 
• Chalet d’accueil des visiteurs au plus proche du Port,
• Travail avec les Offices de Tourisme et le Département sur la communication autour de 

Bréhat, 
• Campagne d’affichage « J’amène, je ramène »,

• Développement d’un Schéma d’Accueil et de Diffusion de l’Information, 
• Projet de mise en place de panneaux d’interprétation

Aménagements visant à améliorer la sécurité des personnes et à limiter l’impact sur 
l’environnement : 
• Installation de nouveaux sanitaires (limitée par les possibilités de raccordement),
• Séparation des flux par la réfection de la montée du Port-Clos, 
• Diffusion des flux par le projet de réfection de la signalétique, 
• Canalisation des flux et limitation des impacts environnementaux par le projet de 

réfection du cheminement du phare du Paon,



DES ACTIONS EFFICACES JUSQU’À UN 
CERTAIN POINT… 

L’ARTICLE 231 DE LA LOI CLIMAT RÉSILIENCE : 
UNE OPPORTUNITÉ POUR AGIR  



L’île de Bréhat, un espace protégé 
La richesse environnementale de l’île de Bréhat n’est plus à prouver, 
en témoignent les diverses protections présentes sur le territoire

Une île entièrement 
classée ou inscrite

Source : tome 1 du rapport de présentation du PLU, p.61

Source : tome 1 du rapport de présentation du PLU, p.59



L’article 231 de la loi Climat et résilience introduit un nouvel article dans le code de 
l’environnement permettant de limiter l’accès aux espaces protégés :

« L'accès et la circulation des personnes, des véhicules et des animaux
domestiques aux espaces protégés en application du présent livre ou du
livre IV peuvent être réglementés ou interdits, par arrêté motivé, dès lors
que cet accès est de nature à compromettre soit leur protection ou leur
mise en valeur à des fins écologiques, agricoles, forestières, esthétiques,
paysagères ou touristiques, soit la protection des espèces animales ou
végétales. »

(extrait de l’article L. 360-1 du code de l’environnement)

Un nouveau champ d’action possible



Un arrêté qui peut être pris pour différentes raisons 

« L'accès et la circulation des personnes, des véhicules et des animaux domestiques aux espaces 
protégés en application du présent livre ou du livre IV peuvent être réglementés ou interdits, par 
arrêté motivé, dès lors que cet accès est de nature à compromettre […] leur protection »

« L'accès et la circulation des personnes, des véhicules et des animaux domestiques aux espaces 
protégés en application du présent livre ou du livre IV peuvent être réglementés ou interdits, par 
arrêté motivé, dès lors que cet accès est de nature à compromettre […] leur mise en valeur à des 
fins […] écologiques »

« L'accès et la circulation des personnes, des véhicules et des animaux domestiques aux espaces 
protégés en application du présent livre ou du livre IV peuvent être réglementés ou interdits, par 
arrêté motivé, dès lors que cet accès est de nature à compromettre […] leur mise en valeur à des 
fins […] touristiques »

Ne pas compromettre la protection d’un espace protégé : 

Ne pas compromettre la mise en valeur écologique d’un espace protégé : 

Ne pas compromettre la mise en valeur touristique d’un espace protégé : 



23 13

27 15

22 27

2
0
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Janvier Février Mars Avril

27

Vote de la commission mixte 
« hyper-fréquentation » 
en faveur d’une régulation
de l’accès au territoire 
communal

Première réunion d’information et de 
concertation avec les structures 
publiques concernées et les armateurs

Commission mixte 
« hyper-fréquentation » : 
discussion autour des 
modalités de la 
régulation 

Deuxième réunion de concertation 
avec les structures publiques 
concernées et les armateurs

Troisième réunion de concertation avec les 
structures publiques concernées et les armateurs

Réunion Publique 

Envoi du projet d’arrêté  
à la préfecture pour avis 
formel du contrôle de 
légalité 

Chronologie du travail de mise en place de la régulation

Mai



5 CONSIDÉRANTS

L’environnement

La sécurité

La gestion des déchets

Les capacités d’accueil des installations sanitaires

La satisfaction des habitants et des visiteurs

4 ARTICLES

Définition du seuil réglementaire 

Précision du caractère expérimental de cette
réglementation justifiant donc la possibilité
de réajuster le seuil réglementaire si
nécessaire

Précision des structures en charge de faire
respecter l’arrêté

Définition des personnes pour lesquelles
cette réglementation ne s’applique pas
(Résidents permanents, travailleurs, personnes

en charge de la sécurité, résidents secondaires ?)

Un arrêté encore      en construction… 



Des modalités d’applications encore en réflexion…

Une régulation sur une plage horaire ? 

Quelles modalités pour les résidents secondaires ? 

Une régulation sur un/des mois ciblés ? 

Quel seuil ? 



Simulations de l’impact d’une réglementation d’accès à 
l’île de Bréhat d’après les données des compteurs sur les 
saisons estivales 2021 et 2022

5 000

SEUIL
MOYENNE DU 
NOMBRE DE 

JOURS IMPACTÉS

MOYENNE DU NOMBRE DE 
PERSONNES AU-DESSUS 

DU SEUIL

5 2 500

4 500

4 000

3 500

3 000

2 500

PERSONNES EN MOINS 
SUR L’ANNÉE (sur une 

moyenne de 400 000 

visiteurs )

0,6%

10

16

24

34

98

6 000

12 500

22 500

38 000

57 500

1,5%

3,1%

5,6%

9,5%

14%
Ces chiffres ont une valeur indicative, ils ont été déduits d’après les données des compteurs installés au Port-Clos auxquels ont été appliqué coefficient de minoration de 10% 



4 000 – 5 000
Une majorité des membres de la commission
estime que la réglementation d’accès à l’île de
Bréhat doit être au-dessus de 4 000 visiteurs.

0,6% - 3,1%

De visiteurs en moins sur l’année
en particulier sur les mois de 

Mai – Juillet – Août 

Quelles modalités d’accès pour 
les résidents secondaires ? 

L’avis de la commission 

Une réglementation active sur 
une plage horaire ?

ou 
un autre dispositif ?



UNE AUTRE SOLUTION : 
LA CHARTE DE RÉGULATION 

L’EXEMPLE DE PORQUEROLLES



13 ARTICLES

Engage les bateliers, la DSP, la métropole, le PNR de Port-Cros

Indique la période d’application de la régulation (au mois d’Août les 
mardis, mercredis et jeudis)

Indique les quotas par compagnie à respecter (4 000 passagers 
pour la DSP et 2 000 pour les autres compagnies)

Indique les personnes qui ne sont pas comprises dans le comptage 
des quotas (travailleurs, scolaires, agents du service publique, 

personnel du PNR, résidents)

Engage l’autorité portuaire à coordonner les transports entre les 
différentes compagnies et à contrôler la non prolifération d’autres 

moyens de transport de passagers

Engage les signataires à créer un comité de pilotage pour évaluer 
les mesures de régulation. Ce comité de pilotage se réuni pour un 

bilan annuel et d’éventuels ajustements de la mesure. Il est 
alimenté par les données que s’engage à fournir les compagnies 

(déclaration quotidienne du nombre de passagers débarqués pour 
chaque arrivée)

Indique que la charte est expérimentale et évolutive 

Indique la possibilité pour les compagnies de demander une 
augmentation exceptionnelle du quota par mail 

La Charte des Bateliers 

Source : Charte des bateliers, PortsTPM
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